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Transcription légistique de l’objectif D3 :
Inclure des citoyens dans la 
gouvernance des mobilités au niveau 
local comme au niveau national

COMMENT LIRE LES TRANSCRIPTIONS LÉGISTIQUES ?
Le noir barré concerne les parties de textes existant qui devraient être supprimées.
Les parties en rouge gras correspondent aux textes qu’il y aurait lieu de créer ou mots à ajouter dans les textes 
existants.

PROPOSITION SD-D3.1 : INTÉGRER LES CITOYENS AUX AUTORITÉS ORGANISATRICES DE LA 
MOBILITÉ À TOUTES LES ÉCHELLES

POINTS D’ATTENTION 

Proposition déjà en partie existante dans la loi d’orientation des mobilités avec la création des comités des partenaires. 

Le rôle de ce comité peut être renforcé afin de répondre à la demande des membres.

TRANSCRIPTION JURIDIQUE 

Modifier l’article L. 1231-5 du code des transports pour renforcer le rôle du comité des partenaires

« Art. L. 1231-5.-Les autorités organisatrices mentionnées aux articles L. 1231-1 et L. 1231-3 [du code des transports] créent 
un comité des partenaires dont elles fixent la composition et les modalités de fonctionnement.Ce comité associe a 
minima des représentants des employeurs, et des associations d'usagers et des habitants tirés au sort. Les autorités 
organisatrices consultent le comité des partenaires au moins une fois par an sur tout projet et avant toute évolution 
substantielle de l'offre de mobilité, de la politique tarifaire ainsi que sur la qualité des services et l'information des 
usagers mise en place. Ce comité des partenaires évalue une fois par an a minima, les politiques de mobilité mises 
en place sur le territoire du ressort de l’autorité organisatrice”.


